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Chronologie des démarches à effectuer par le demandeur  
restructuration du vignoble 

Campagne 2017-2018

DAT 
Plantation

DI Arrachage
DAT Arrachage

Autorisation replantation 

(à effectuer avant  la 
demande d’aide)

Ouverture 
teléprocédure

demande d’aide

1/12/2017

fin du dépôt 
demandes  de 

paiement

17/09/2018

Ouverture téléprocédure
demandes modification et 

demandes de paiement

2/05/2018

Fermeture 
téléprocédure

demandes d’aide

30/04/2018

Demande d’aide RS

(réception 
notification d’aide 

automatique)

Modification 
demande d’aide RS

(réception 
notification 

modification d’aide 
automatique)

Fourniture 
caution et 
versement 
d’avance

Demande de 
paiement

(à faire après DAT et 
après éventuelle 

modification)

Démarches 
DGDDI

Démarches 
Viti-

plantation

Démarches Viti-
restructuration

DIP 
Plantation


